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Analyse > Situation dramatique des
établissements scolaires et manque criant d'AESH.
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Texte de la question

M. Christophe Bex alerte Mme la ministre de l'éducation nationale sur la situation catastrophique dans les écoles,
collèges et lycées en cette rentrée 2024. En Haute-Garonne, ce sont actuellement en moyenne 80 classes dans le
premier degré qui ne sont pas remplacées quotidiennement, soit quotidiennement environ 1 800 élèves sans
enseignants. Par ailleurs, les établissements font état d'un manque extrêmement important de personnels AESH : les
élèves avec des notifications recueillant un suivi spécifique sont pourtant déjà les élèves les plus fragiles et
devraient être intégrés en milieu scolaire ordinaire selon les dispositions légales en vigueur (loi n° 2005-102 du 11
février 2005). Ce sont ainsi plusieurs milliers d'élèves en situation de handicap qui sont abandonnés par l'institution
scolaire en Haute-Garonne alors que l'école se doit d'être inclusive. Ce manque criant d'AESH, métier mal
considéré et peu rémunérateur, rend absolument inacceptables les conditions de scolarisation des élèves en situation
de handicap et place les équipes éducatives sous forte tension. De plus, M. le député tient à attirer l'attention de
Mme la ministre sur l'absence de professeurs remplaçants, les remplaçants titulaires ayant pour la grande majorité
été affectés à des postes fixes en cette rentrée scolaire 2024. Actuellement, des congés longs, des décharges de
direction et des temps partiels ne sont pas remplacés. Il souhaite donc savoir comment elle compte répondre aux
besoins de remplacements actuels et à venir afin de garantir le droit fondamental à l'éducation.
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